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22 LA CROIX-ROUGE SUISSE

en relief. Les avcugles atteignent dans cet

exercice une rapidity et une virtuosity sur-

prenantes.
Dc nos jours on sc sert aussi pour cctte

memo ycriture Braille, de machines a ecrire

avee caractferes en relief; elles permcttent
de former chaquo lettre par une soule pres-
sion. Pour la correspondance avee les

voyants, les aveuglcs peuvent avoir ä lour

disposition des machines reproduisant l'e-

criture dactylographiee habituelle. Iis arri-
vent ä s'en servir avee une dexterity eton-

nante, et a ycrirc sous dictye avee line ra-
pidite egale ä eelle des dactylographes

voyants.
Pendant la duryc des ytudes, on fait

dans les asiles d'enfants aveuglcs, 1'ydu-

cation systematique des mains, de fayon a

apprendre ä 1'yifeve un gagnc-pain. Des

ateliers de brasserie, de vanneric, dc cor-

deric, dc tressage dc tapis, sont annexys
a prcsque toutes les institutions pour
aveuglcs.' Quant a ceux qui ont des
aptitudes speciales, on en fait des accordeurs
de piano, des masseurs, des dactylographes,
des tyiyphonistcs, des professeurs de lan-
gues on de musique.

11 ressort de ce qui pi-ychde qu'il est
du devoir de tons de eontribuer, dans la

mesure de leurs moyens, ä soutenir les

reuvrcs qui s'occupent de l'education des

aveuglcs. Nous savons que - - faute de

place — nos institutions suisses en faveur
des aveugles sont trap souvent obligdes
dc refuser des admissions.

A nous, heurcux voyants, de venir en
aide it ceux qui ne voient pas, it nous
d'adresser rygulifercment nos dons on

faveur do ceux que leur infirmity dysignc
plus spycialenient it notre sollicitude!

Quelques mots sur les

Nos lecteurs savent ce que sont les

Colonnes de la Croix-llouge destinyes —

en cas dc mobilisation — it 6trc mises ä

la disposition de farmye pour le service
dc transport des soldats blessys on malades,
dans les convois, les trains, les ambulances,
les hopitaux d'etapes ou les formations

hospitalities territoriales.
Los membres de ces Colonnes sont ini-

tiys it leur travail, en temps dc paix, par
des mydecins militaires qui en sont en

quelque sorte « les instructeurs », et diriges

par des sous-officiers capables qui portent
lc titre de « commandants de Colonnc».

_Ces chefs se rduuisscnt uuc fois par
annye pour discutcr de ce qui iutyresse

specialemcnt les formations sanitaircs qu'ils
dirigent, et pour unifier lc plus possible
le travail des Colonnes.

Colonnes de transport

La dernifere reunion a eu lieu ä St-Gall;
il y fut decidy dc crder un office central
cbarg-y de rcccvoir ct d'examincr les de-
mandes et les reclamations des Colonnes;
le prysident do cet office est, pour cette
annye, le chef de la Colonnc de Winter-
thour, AI. Sclnvyn.

Pour 1917, l'asscmbiyc a dyeide de de-
mander un Cours central destine unique-
ment au perfectionnement des cadres, car
ilparait indispensable que les sous-officicrs
soient it la hauteur de leur täche, de fagou
ä pouvoir donner ensuite, au sein de leurs
unites, une bonne instruction militaire si

leurs homines. Ce «Cours de cadres»
devrait pcrmettre aux chefs dc Colonnes
de fouctionner — il tour de role — enmme
tels; aux founders, a se perfectionncr dans
leur travail de comptables; aux sous-
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officiers, de dinger alternativemcnt leurs

groupes sous la surveillance et sous la

direction d'instructcurs qualifies.
L'assemblde a decide en outre que chaque

Colonne consacrera dordnavant ct par amide:
6 demi-journdes et 2 journdes ontidrcs aux
cxcrcices pratiques et a 1'instruction mili-
tairc des homines. II sera demande an

niddecin en chef de faire faire une inspection

reglementaire par une personne com-

pdtentc dans chaque Colonne, an moins

une fois par annde.

Lcs hommes des Colonnes devraient
rcccvoir un Urret et tin reglement de

service. L'un et l'autre sont ndcessaircs,

et bien que ces pidces aient dtd dernan-

ddes depuis longtemps, aucune solution
n'est intervenue jusqu'ici. Espdrons qu'en
1917 ces objets indispenbles seront remis
ä tons lcs participants des Colonnes auxi-
liaires.

Une autre question, discutee longuement
ä la rdunion de St-Gall, est cello de l'as-

sitrance du personnel. Quelques membros
des Colonnes, tombds malades en service,
an cours de la mobilisation, se sont vu
refuser toutc indemnitd. Est-ce juste? II
nous semble que les hommes ddclards

« aptes dans les services compldmentaires »

par les commissions de rdforme, devraient
— pour autant qu'ils n'ont pas atteint la
limite d'age du landsturm — pouvoir
bdndficier de l'assurancc militairc, s'ils
font rdgulidrement partie d'une Colonne
de transports.

La question des grades et insigncs des

diffdrentes categories dc sous-officiers a

retenu aussi l'attention des membres assistant

a la reunion de St-Gall.

Jusqu'ici les Colonnes de la Croix-Rouge
qui sont dquipdes militairemcnt, lie con-
naisscnt, que les grades et insigncs do

sergent-major (pour le chef de Colonne),
dc fourrier (pour le comptablc de 1'unite)
et d'appointd (pour les chefs de groupe).

Les grades de caporal et de sergent
n'existcnt pas. Cela parait regrettable puis-
que tout avancement est ainsi rendu
impossible, et surtout parcequ'il faudrait
pouvoir mainteuir dans leur grade des

sous-officiers — sergents on caporaux —
qui ont reju leurs galons en service actif,
jadis, dans le Service de santd, qui ont

passe eti landsturm dds lors, et qui sont
devenus membres des Colonnes. Cos bons
dldments qui sont les trds bienvenus dans
les Colonnes de la Croix-Rouge, devraient
pouvoir y etre incorpords avec le mbiie
grade qu'ils portaient auparavant; ce ne
serait que juste.

LTne demande motivde sera faite pour
introduirc dans les Colonnes les nidmcs

grades et les mdmcs insigncs de sous-
officiers que dans l'armde. Cela nous parait
naturcl, car, si les Colonnes de la Croix-
Rouge sont des formations du service

auxiliaire, elles recoivent line dducation

militaire, elles sont — en cas de mobilisation

attribudes au Service de santd

militaire, elles portent un uniforme fait
du mdrne drap que celui de notrc annde,
de sorte qu'il 15 pas un mcmbre d'uuc
Colonne ressemble a s'y mdprendre ii un
infirmier militaire.

Aprds avoir ddbattu longuement ces

questions, les commandants des Colonnes
ont ddcide de se rdunir en ddccmbre 1917
ä Lucerne.


	Quelques mots sur les Colonnes de transport

